
 

AVIS D’APPEL A CONCURRENCE POUR L’OCCUPATION ET L’EXPLOITATION DU KIOSQUE 
INSTALLE SUR LE DOMAINE PUBLIC DE LA PLACE D’ALLIER DE LA VILLE DE MOULINS 

(procédure ad hoc) 

 
1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :  
Mairie de Moulins  
12, place de l'hôtel de ville  
03016 - Moulins Cedex 
Téléphone : 0470485000 - Télécopieur : 0470485049  
http://www.ville-moulins.fr/       
 
2. Objet :  
Autorisation d’occupation temporaire du domaine public permettant l’exploitation économique du 
kiosque appartenant à la Ville de Moulins, situé place d’Allier, en vue d’une activité de petite 
restauration (crêperie) moyennant le versement d’une redevance annuelle.  
La procédure de mise en concurrence est une procédure ad hoc et ne correspond pas aux 
procédures applicables aux marchés publics et aux délégations de service public 
 
3. Caractéristiques principales :  

La procédure de mise en concurrence est une procédure ad hoc, en application de l'article L.2122-

1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, et ne correspond pas aux procédures 
applicables aux marchés publics et aux délégations de service public.  
Superficie du kiosque : 18 m² 
Durée : l’autorisation d’occupation temporaire est octroyée pour quatre (4) ans. 
Redevance annuelle : l’offre de redevance annuelle ne pourra être inférieure à 2 000€. Les 
candidats devront faire des propositions. 
Le cahier des charges contient en annexes les plans et un état des lieux du kiosque. 
 
4. Conditions relatives à la consultation :  
Le cahier des charges est disponible gratuitement à l’adresse suivante : http://www.ville-moulins.fr/       
La visite est facultative. 
Les candidatures seront entièrement rédigées en langue Française.  
 
5. Justifications à produire par le candidat : 
Les modalités de présentation et le contenu des candidatures sont précisés au paragraphe III-A. 
 
6. Critères d’attribution :  

• Valeur technique de l’offre (motivation, références, produits proposés et présentation, moyens en 
personnel, communication en direction des tiers, dispositif mis en place pour assurer la sécurité 
alimentaire, période d’ouverture) (40 points), 

• Projet d’aménagement et investissement en matériel et en mobilier (40 points), 

• Conditions financières proposées (redevance annuelle proposée, prix de vente des produits 
proposés) (20 points) 

 
7. Date et heure limite de réception des candidatures : le 19/01/2022 à 16 :00   
 
8. Date d’envoi du présent avis à la publication : 16/12/2021 
 
9. Adresses 
Renseignements administratifs : 
Service commande publique 
Hôtel d’agglomération 
8, Place Maréchal de Lattre de Tassigny 
CS61625 
03016 MOULINS CEDEX 
Tèl : 04-70-48-50-46 
Mail : marchespublics@ville-moulins.fr  

Renseignements techniques : 
Service Urbanisme 
Hôtel d’agglomération 
8, Place Maréchal de Lattre de Tassigny 
CS61625 
03016 MOULINS CEDEX 
Tèl : 04-70-48-50-12 
Mail : urbanisme@ville-moulins.fr  
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